
 

Suite à la publication des Modalités de Sélection concernant la saison 2023 – 2024 de Cyclo-cross, 

l’Equipe Technique Régionale souhaite rappeler certains points essentiels pour la participation aux 

manches de la Coupe de France U17. 

 

1. Participation Obligatoire au Cyclo-cross de la Ferté Gaucher le 24 septembre 2023 

La place obtenue servira pour la mise en grille de l’inter région conformément aux modalités 

de sélection publiées.  

 

2. Participation Obligatoire à la manche interrégionale de Cyclo-cross à Avallon le 1er octobre 

2023 

La mise en grille sera effectuée à la suite du classement de l’épreuve de la Ferté Gaucher le 24 

septembre 2023. 

Les 26 premières U17 W et 57 premiers U17 M sont qualifiés pour la première manche de la 

Coupe de France de Cyclo-cross (les quotas n’étant pas nominatifs selon le règlement FFC, se 

reporter aux modalités de sélection publiées). 
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